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Instruction n°DGS/CORRUSS/2025/65 du 11 juillet 2025 relative aux modalités de transmission et de gestion des signalements sanitaires et des alertes sanitaires entre les agences régionales de santé (ARS) et le ministère en charge de la santé

11/07/2025

L’instruction du 11 juillet 2025 a pour objet d’actualiser et de préciser les relations entre les ARS et le niveau national, de préciser les modalités de transmission et de gestion des signalements et alertes au CORRUSS (Centre opérationnel de régulation et de réponse aux urgences sanitaires et sociales).

Le CORRUSS analyse et coordonne les alertes sanitaires. Quant à elles, les ARS assurent la veille régionale et transmettent au CORRUSS les signalements répondant aux critères définis. La gestion des situations est graduée selon la gravité, jusqu’à l’activation du Centre de crises sanitaires.Cette instruction renforce la coordination, la réactivité et la traçabilité des alertes.
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